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même problème, le principal problème politique,
selon moi, de notre temps et de notre pays, qui est
le manque où nous nous trouvons d'une lotion
capillaire à appliquer à l'endroit que je pense et

que l'extrême respect que j'ai pour les lecteurs de
DP m'empêche de préciser.

*
Mais ce n'est pas tout. En même temps, on
apprend que des poursuites judiciaires pourraient
être engagées contre un ou deux conseillers nationaux

ou conseillers aux Etats ou Grand-Conseillers
suisses allemands, et contre le conseiller fédéral
Ritschard, coupables de s'être rendus de manière
officielle ou semi-officielle ou inofficielle dans je
ne sais plus quel pays et d'y avoir mangé la paella
ou des rigatoni al forno ou bu de la sangria ou du
vin de Samos — le tout en utilisant des fonds qu'ils
n'auraient pas dû utiliser à cet effet ou du moins
qu'ils n'auraient dû utiliser qu'après avoir
demandé l'autorisation et rempli la formule prévue
à cet effet (la B.-724, la petite bleue ou la petite
verte, à moins que ce ne fût la C.425...). Bref, il est

question de lever leur immunité parlementaire.
Sans blague! Vous n'êtes pas tombés sur la tête?
Notez que s'il s'agissait non pas du socialiste
Ritschard, mais du remarquable M. Furgler (dont je
me défends mal d'admirer l'intelligence et la
parfaite maîtrise de la langue française) ou du bon
M. Friedrich, ma réaction serait la même. Qu'on
ait le goût de la procédure et des procès, d'accord,
mais tout de même! Il y a des limites. Déjà Davel,
dans l'allocution qu'il prononça à Vidy le 24 avril
1723, juste avant qu'on lui coupât la tête (31 excellents

juges vaudois sur 32 l'ayant condamné à

mort), parlait de «la misère du pays, causée par les

procès»... Nous n'en sommes pas à la misère. Mais
vous imaginez le nombre des paperasses, de

papiers timbrés, de téléphones «long call», de

temps perdu par une police et par une justice qu'on
nous dit et qui est surchargée de travail? A part la
lotion capillaire mentionnée plus haut, n'y a-t-il
donc pas sur le marché un tranquillisant efficace,
un euphorisant, peut-être?

J. C.
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DP — A cet instant, photographe, à quoi pensiez-vous?
D.W. — A mes vingt ans de travail dans cette entreprise.
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